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Département de LOIR-ET-CHER RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

 
Arrondissement de BLOIS 

 

MAIRIE 

                     DE  

COUR-CHEVERNY 
Code Postal : 41700 

    Téléphone : 02.54.79.96.38  
Télécopie : 02.54.79.28.58 

E-mail : mairie.cour.cheverny@wanadoo.fr 
  

Objet : 

 

 

COMPTE-RENDU DE LA REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL 

REUNION EXTRAORDINAIRE DU SAMEDI 07 FEVRIER 2009 A 10 h 

 

Convocation : 03 février 2009 

 

Etaient présents : M.ANTIER, Mme MERLETTE-GRATEAU, MM.THOREL, FILOCHE, Mme 

DORE-TOUCHET, M.DASSISE, Mmes GAUTHIER, M.HERVE, Mmes COURANT, JACQUET, 

M.RIGAULT, Mmes SAINT-SAENS, DE LA FERTE. 

 

Absents excusés : Mme ALIZON (donne procuration à Mme Doré-Touchet), M. HAYE (donne 

procuration à M.Antier), M.METEYER (donne procuration à M.Thorel), Mme CHOISY, M.PIVRON 

(donne procuration à M.Filoche), M.METHEZ (donne procuration à M.Rigault), Mme JOLLIVET. 

 

 

* * * * * * 

 

 

Le Conseil Municipal : 

 

Fermeture de la 5
ème

 classe de maternelle 

 

 - a exprimé son désaccord total vis-à-vis des propositions formulées par l’Inspecteur 

d’Académie, 

 

 - s’oppose à la fermeture de la 5
ème

 classe pour la rentrée 2009, celle-ci ayant pour 

conséquence de porter à plus de 30 élèves par classe la moyenne des élèves accueillis à l’école 

maternelle de Cour-Cheverny, 

 

 - considère que, en fonction de ces effectifs, la qualité d’accueil, de service et 

d’enseignement s’en trouverait gravement altérée, 

 

 - demande à Monsieur l’Inspecteur d’Académie de reconsidérer ses propositions et de 

maintenir la 5
ème

 classe pour la rentrée scolaire de 2009, 

 

Location de salles 

 

 - décide d’accorder à titre exceptionnel pour 2009 la gratuité de la location du gîte à 

l’Amicale de chasse des Tourelles pour le dimanche 15 février 2009,  

 

 - décide de mettre à disposition gratuite, à titre exceptionnel pour 2009, la salle des fêtes au 

profit de KIWANIS Club de Blois, association à but non lucratif et à but humanitaire les 28 février 

et 1
er
 mars prochains. 
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AFFAIRES DIVERSES 

 

 

Le Maire donne connaissance : 

 

 

 - de l’organisation d’une réunion le lundi 16 février à 18h à la Mairie à propos du projet de 

ZAC de l’Ardoise avec la présentation de l’évolution du dossier par Grand Blois Développement, 

 

 - de l’Assemblée Générale des Croix de Guerre le samedi 14 février avec à 11h défilé et 

dépôt de gerbes au monument aux morts, 

 

 - de l’Assemblée Générale le jeudi 26 février de l’Association des Anciens d’Afrique du 

Nord à la Mairie. 

 

 

 

 

       COUR-CHEVERNY, le 07 février 2009 

       Le Maire, 

       Yves ANTIER. 


